
L’exposition se tiendra au Parc des Expositions de BORDEAUX LAC le 15 Janvier 2012 
 

R E G L E M E N T 
 

 
ARRIVEE ET JUGEMENT : 
L’accès de l’exposition est ouvert aux chiens à partir de 7h30. Les chiens seront convoqués à un horaire précis, il n’est donc 
pas nécessaire d’être présent dès 8h00. Les jugements commenceront à 9h00 précises. Votre présence est indispensable au plus 
tard 45 minutes avant l’heure des jugements. Aucun accusé de réception ne sera envoyé. La carte d’exposant et les cartes 
d’accompagnateurs seront envoyées dans les 10 jours qui précèdent l’exposition. 
 
LOGEMENT : Des cages seront mises à disposition des propriétaires qui auront réglé la réservation.. .                              
 
SORTIE DES CHIENS :  Aucune sortie définitive ne sera autorisée avant 17h30 ; sortie temporaire autorisée entre 12h et 
14h,contre caution de 50€. 
 
TOILETTAGE : Il est interdit de préparer le chien dans le hall de l’exposition en utilisant des substances ou du matériel 
quelconque. Seul l’usage du peigne ou de la brosse est autorisé. Il est interdit de traiter la robe, la peau ou la truffe avec quoi 
que ce soit qui en modifie la structure, la couleur ou la forme. Il est interdit de laisser un chien attaché sur la table de toilettage 
plus longtemps que ne l’exige sa préparation. 
 
PRESENTATION : Il est précisé que le chien ne peut être présenté que par une seule personne, ce qui exclut tout double « 
Handling » : il est donc interdit à toute autre personne d’appeler ou d’exciter le chien à l’extérieur du ring avec tout 
objet, sifflet ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire respecter cette règle soit par le commissaire de ring soit par les 
organisateurs de l’exposition. Il pourra, en cas de non respect, disqualifier le chien et consignera le motif sur son carnet de 
juge. 
 
AFFICHAGE  : Les éleveurs sont autorisés à faire figurer sur un panneau de 45 cm de hauteur et 35 cm de largeur : le nom, 
l’adresse et le numéro de téléphone de l’élevage. Toute distribution de prospectus, non autorisée par les organisateurs, est 
interdite dans l’enceinte de l’exposition.  
 
OREILLES COUPEES : Seuls les chiens nés dans un pays ou cette opération est autorisée, et appartenant à un ressortissant 
d’un pays qui autorise la coupe d’oreilles, peuvent concourir. 
Rappel / Otectomie : les chiens français nés postérieurement au 28.08.2008 et ayant les oreilles coupées ne peuvent ni 
être confirmés ni prétendre à être examinés par des Juges. En outre, ils sont interdits d'expositions et de participation aux 
manifestations organisées par le Club de Race, sauf si un certificat vétérinaire officiel et authentique atteste que l'essorillage a 
été pratiqué pour des raisons médicales et pour la santé du chien, ou pour les chiens appartenant aux ressortissants étrangers de 
pays dans lesquels l'otectomie n'est pas interdite. 
 
SERVICE VETERINAIRE : Le service vétérinaire sera assuré par un docteur vétérinaire qui a tous pouvoirs pour se 
prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi tant à l’entrée qu’au cours de l’exposition 
La décision du service vétérinaire est sans appel. En cas de refus d’accès par le service vétérinaire, le montant de l’engagement 
reste acquis à la société organisatrice. 
 
ANNULATION : En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition pour des raisons de force majeure, indépendante de la volonté 
des organisateurs, les droits d’engagement ne seront pas remboursés, attendu que la société organisatrice devra couvrir les frais 
d’organisation qu’elle a engagés. 
 
ENGAGEMENTS : Les chiens doivent être la propriété de l’exposant et peuvent être présentés par toute personne de son 
choix à l’exception de celles qui sont sous le coup d’une sanction d’exclusion de manifestations canines. 
Sont admis à l’exposition tous les chiens, même ceux sans pedigree, de races reconnues figurant aux classifications établies par 
la S.C.C. et la F.C.I. Les chiens de 1ère catégorie ne sont pas admis. 
Seront refusés : 
a) les inscriptions parvenues après la date de clôture des engagements (le nombre de participants par jour étant limité, la date 
de clôture pourra être avancée), 
b) les engagements «au poteau» le jour de l’exposition sauf les omissions ou erreurs d’informatique, 
c) toutes modifications aux inscriptions dans d’autres classes intervenant le jour de l’exposition, exception faite pour la classe 
Lot d’Elevage, ou en cas d’erreur de transcription de l’organisation. 
En cas d’engagement de plusieurs chiens, le droit d’engagement du 1er chien est indiqué catalogue compris (voir feuille 
d’engagement). Les droits d’engagement doivent être réglés en même temps que l’envoi de la feuille d’engagement et resteront 
acquis à la société, même si l’exposant ne peut pas se présenter. L’accusé de réception devra être présenté à l’entrée. 
 
 
 



VOUS POUVEZ ENGAGER DANS LES CLASSES CI-APRES � la date de référence pour les âges / classe s’entend « à 
la veille de l’ouverture de l’exposition » 
 
CLASSE INTERMEDIAIRE  : Pour les chiens âgés de 15 à 24 mois (à la veille de l’ouverture de l’exposition). Cette classe 
donne droit à l’attribution du CACS en concurrence avec la classe Ouverte et la classe Travail. 
CLASSE OUVERTE : Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 mois au jour d’ouverture de l’exposition. Cette 
classe donne droit à l’attribution du CACS en concurrence avec la classe Travail. 
CLASSE TRAVAIL  : Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 mois au jour de l’exposition (conditions au dos de la 
feuille d’engagement) et titulaires de l’attestation permettant l’engagement en classe travail délivrée par la SCC. La 
récompense doit être obtenue avant la date de clôture de l’exposition. Cette classe donne droit à l’attribution du CACS en 
concurrence avec la classe Ouverte. 
CLASSE CHAMPION  : Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions Nationaux des pays membres de la F.C.I. et 
Champions Internationaux de la F.C.I. (joindre la copie des titres), âgés de 15 mois au jour de l’ouverture de l’exposition. Cette 
classe ne donne pas droit à l’attribution du CACS. Le titre de Champion doit être homologué au plus tard à la date fixée pour la 
clôture des engagements de la manifestation. 
CLASSE JEUNE : Pour les chiens âgés de 9 à 18 mois (au jour de l’ouverture de l’exposition). Cette classe donne droit à 
l’attribution du qualificatif Excellent et non au CACS et au CACIB. 
CLASSE VETERAN : Pour les chiens de 8 ans et plus. Cette classe ne donne pas droit à l’attribution du CACS. Les chiens 
peuvent obtenir les qualificatifs Excellent, Très Bon, Bon, Assez Bon, Insuffisant et les 4 premiers sont classés s’ils ont obtenu 
le qualificatif nécessaire. 
CLASSE PUPPY : Pour les chiens âgés de 6 à 9 mois. Cette classe ne donne pas droit à l’attribution d’un qualificatif, le juge 
formule simplement une appréciation sur le chien (par ordre décroissant : Très Prometteur, Prometteur, Assez Prometteur). Elle 
ne donne pas lieu à un classement. 
Sont considérées comme classes individuelles, les classes Intermédiaire, Ouverte, Travail, Champion, Jeune, Puppy, Vétéran. 
ELEVAGE (ancien Lot d’Elevage): Classe pouvant être constituée sur place. Pour au moins 3 et au plus 5 chiens de même 
race et variété, sans distinction de sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, nés chez le producteur mais pouvant 
appartenir à des exposants différents.  
LOT D’ELEVAGE (ancien lot de reproducteur)  : Classe pouvant être constituée sur place. Pour un sujet mâle ou femelle 
accompagné de 3 (minimum) à 5 (maximum) de ses descendants directs au 1er degré.  
PAIRE  : Pour deux chiens de même race et variété, de même sexe, déjà engagés dans une classe individuelle, appartenant au 
même propriétaire. 
COUPLE : Pour deux chiens de même race et variété, de sexes différents, déjà engagés dans une classe individuelle, 
appartenant au même propriétaire. 
MEUTE  :  
Chiens courants : Pour six chiens courants minimum, de même race, sans distinction de sexe et appartenant au même 
propriétaire dont 3 chiens minimum doivent être engagés en classe Travail. 
Teckels et Terriers : Pour les six Terriers ou les six Teckels, le propriétaire doit justifier que 3 de ses chiens ont obtenu les 
titres nécessaires pour accéder à la classe travail ou qu’il est titulaire d’une attestation de meute délivrée par la DDA de son 
département pour la chasse sous terre. 
 
REGLEMENT DES ENGAGEMENTS : La clôture des engagements est fixée au 21 Novembre 2011 puis au 02 Janvier 
2012. Tout engagement parvenant après la date de clôture (date de réception) sera refusé et remboursé. Les engagements dont 
le règlement ne sera pas effectué avant la date de clôture ne seront pas pris en considération et retournés. Aucun règlement ne 
sera accepté le jour de l’exposition.  
Les exposants étrangers peuvent effectuer un versement sur notre compte bancaire : IBAN FR76 1330 6000 1303 6968 
8000 053 –  Code Bank AGRIFRPP833 
 
REFUS ou EXCLUSIONS : 
1. Des engagements. La société se réserve le droit de refuser tous engagements qu’elle croirait ne pas devoir admettre, sans en 
préciser le motif, et les rembourser même après les avoir acceptés. 
2. Des chiens (à leur entrée ou en cours d’exposition) 
a) ceux refusés par le service vétérinaire, 
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés, 
c) ceux non engagés par l’exposant dont l’entrée de l’exposition est formellement interdite. 
d) ceux dont l’engagement « au poteau » serait demandé. 
Les engagements dans les cas a) et b) ne sont pas remboursés. 
 
JUGEMENTS : Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent être assistés dans leur ring d’un 
secrétaire, d’un assesseur, d’un commissaire de ring, fonctions qui, en aucun cas, ne peuvent être tenues par un juge (qualifié 
ou stagiaire) ou expert -confirmateur de la race. Un juge défaillant peut être remplacé par son suppléant ou tout autre juge 
qualifié pour la même race. Un deuxième juge sera désigné si le nombre d’engagements dépasse 80 chiens . Les jugements 
sont sans appel et définitifs dès que prononcés. Les chiens peureux ou agressifs ne seront pas jugés. Les chiens absents, au 
moment du jugement, ne seront classés par la suite. 
Le juge a la faculté de les examiner et d’attribuer un qualificatif officiel sans les classer.  
 



Lorsque le coup de feu est obligatoire, celui-ci doit être tiré à l’extérieur du hall. Les juges attribueront, selon la valeur du 
chien, l’un des qualificatifs dont la définition est la suivante : 
EXCELLENT : Qualificatif attribué à un chien se rapprochant de très près du standard idéal de la race - présenté en parfaite 
condition - réalisant un ensemble harmonieux et équilibré ayant « de la classe » et une brillante allure. 
La supériorité de ses qualités devra dominer ses petites imperfections tout en conservant les caractéristiques de son sexe. 
TRES BON : Qualificatif attribué à un chien parfaitement typé, équilibré dans ses proportions - en bonne condition physique. 
Il lui sera toléré quelques défauts véniels. Ce qualificatif ne peut récompenser qu’un chien de qualité. 
BON : Qualificatif attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à condition que ceux-
ci ne soient pas importants. 
ASSEZ-BON : Qualificatif attribué à un chien suffisamment typé, sans qualités notoires ou pas en condition physique. 
INSUFFISANT : Qualificatif pour un chien ne remplissant pas les critères de confirmation. 
Dans chaque classe, sauf les classes Puppy, les quatre meilleurs chiens seront primés, les autres, s’ils le méritent, recevront un 
qualificatif sans classement. 
 
Le 1er prix ne pourra être décerné qu’à un chien ayant obtenu au moins le qualificatif TRES BON. Les chiens qualifiés BON 
ou ASSEZ BON ne pourront prétendre à un classement. 
Les meutes sont jugées suivant l’échelle des points adoptée par la S.C.C., et le décompte des points doit être effectué, soit dans 
le ring du juge, soit dans un ring préparatoire au ring d’honneur. 
 
C.A.C.S. : Le CACS ne peut être accordé qu’à un chien classé 1er Excellent en classe Intermédiaire, ou en classe Ouverte ou 
en classe Travail, à condition qu’il soit de mérite exceptionnel. Cette récompense n’accompagne pas automatiquement la 
première place. Les juges font des propositions de CACS d’après les mérites absolus des chiens sans avoir à vérifier si ceux-ci 
remplissent les conditions d’âge et d’inscription à un Livre d’Origine reconnu. 
Il appartient à la SCC de s’assurer pour l’homologation du CACS que les chiens satisfont aux conditions imposées. Les CACS 
ne sont valables qu’après leur homologation par la SCC. La RCACS peut être convertie en CACS si le chien proposé pour le 
CACS : 
a) ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense en raison de son âge ou de ses origines, 
b) s’il a déjà le titre de Champion National de Conformité au Standard. 
 
C.A.C.I.B : le dimanche seulement 
Les propositions de CACIB ne sont autorisées que pour les classes Intermédiaire, Ouverte, Travail et Champion. La classe des 
Jeunes ne peut prétendre à l’attribution du CACIB. Les juges font les propositions de CACIB d’après le mérite absolu des 
chiens sans avoir à vérifier si ceux-ci remplissent les conditions d’âge et d’inscription à un Livre d’Origine reconnu. Il 
appartient à la FCI de s’assurer que les chiens proposés satisfont aux conditions imposées pour l’homologation du CACIB. Les 
chiens inscrits à un Livre d’Origine d’un pays membre de la FCI ou d’un pays non affilié dont le Livre d’Origine est reconnu 
par la FCI, peuvent seuls être acceptés à l’exposition. Le CACIB ne peut être attribué qu’à un chien classe 1er Excellent. Cette 
récompense n’accompagne pas automatiquement cette première place. Les chiens proposés pour la RCACIB peuvent obtenir le 
conversion en CACIB si le chien proposé pour le CACIB : 
· ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense en raison de son âge, de ses origines, etc… 
· s’il a déjà le titre de Champion International. 
 
RECLAMATIONS : Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l’exception de celles concernant les jugements, 
attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être formulés par écrit, dans l’heure de l’événement qui les aura motivées et être 
accompagnées d’une caution d’un montant équivalent à trois fois les frais de participation du premier chien qui restera acquise 
à la société si, après examen, elles sont reconnues sans fondement. 
 
SANCTIONS : Pourront être exclus, temporairement ou définitivement, des expositions et concours organisés par le S.C.C, 
avec extension possible aux manifestations organisées par les associations affiliées : 
a) les exposants qui se rendront coupables de faits contre l’honneur, 
b) ceux qui auront fait une fausse déclaration, 
c) ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper sur la qualité de celui-ci, 
d) ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient atteinte au prestige des 
juges, de la S.C.C ou des vétérinaires de service, 
e) ceux qui auront introduit subrepticement un chien non engagé ou remplacé un chien engagé par un autre, 
f) ceux qui auront quitté l’exposition avant l’heure fixée. 
 
RESPONSABILITE : La société organisatrice décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des 
animaux exposés, morsure occasionnée par eux, et cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. Les exposants étant 
seuls responsables dans l’enceinte de l’exposition des accidents et autres dégâts occasionnés par leurs chiens, tant à des tiers, 
qu’à eux-mêmes, la société organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue responsable en leur lieu et place. Par le seul fait de 
l’engagement de leurs chiens, les exposants acceptent d’une façon absolue, sans conditions ni réserves, tous les articles du 
présent règlement, dont ils reconnaissent avoir pris connaissance en signant la feuille d’engagement. Tous les cas non prévus 
au présent règlement et toutes les  contestations  relatives à son  interprétation seront jugées par le comité de l’exposition ( voir 
paragraphe Réclamations ). 
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